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L’Agence luxembourgeoise antidopage (ALAD) vient de dresser le bilan de ses contrôles 
pour l’année 2022. 
 
Durant l’année écoulée, 203 contrôles urinaires ont été effectués au Luxembourg par les 
agents de contrôle de l’ALAD et à la demande de celle-ci 27 contrôles ont également été 
réalisés à l’étranger sur des sportifs du groupe cible luxembourgeois. 
 
De l’ensemble de ces 230 contrôles urinaires, 125 ont eu lieu lors de compétitions dont 78 
à la demande des fédérations. 
 
105 contrôles inopinés ont eu lieu hors compétition sur des sportifs d’élite luxembourgeois 
incluant les 27 contrôles réalisés à l’étranger. 
 
Parmi ces contrôles, 67 comportaient des prélèvements à la fois urinaires et sanguins. Au 
total 18 contrôles ont été effectués sur 5 athlètes dans le cadre du passeport 
hématologique. 
 
S’ajoutent aux 230 contrôles effectués, 11 contrôles qui se sont soldés par un «no-show». 
On a enregistré par ailleurs 3 «filing failure» c’est-à-dire l’athlète a manqué à son obligation 
de fournir ses données de localisation dans le système ADAMS. À noter qu’un sportif est 
seulement sanctionné s’il totalise 3 «no-show» ou «filing failure» endéans 12 mois, ce qui 
n’a pas été le cas en 2022. 
 
Pour 54 des contrôles en compétition, la gestion des résultats est revenue à la fédération 
internationale puisque la compétition figurait sur leur calendrier sportif.  
 
L’ensemble des 230 analyses étaient négatives et donc aucun athlète licencié au 
Luxembourg n’a été contrôlé positif. 
 
L'ALAD a continué son partenariat avec le Sportlycée. Le curriculum lutte antidopage mis 
en place couvre chaque année scolaire avec un contenu spécifique. L’Agence a également 
participé avec un stand aux portes ouvertes et à la soirée parents du Lycée. 
 
La nouvelle tente de l’ALAD a été utilisée au COSL Spillfest et au Bike Festival où un travail 
d'éducation et de prévention a été effectué. 
 
L’ALAD a tenu des présentations à propos de la lutte antidopage sur invitation de diverses 
fédérations telles que la FLBB, la FLA, la FLE et la FLHG. 
 
En partenariat avec l’ALAD, l’École nationale de l’éducation physique et des sports (ENEPS) 
a tenu la formation « sport sans dopage » pour des entraîneurs de différents niveaux. 
 
Le 25 mars 2022, le Comité olympique et sportif luxembourgeois a rendu obligatoire pour 



tous les athlètes membres des cadres élite et promotion du COSL une formation en ligne 
sur ADEL, la plateforme mondiale d'éducation et d'apprentissage en matière de lutte 
contre le dopage. 
 
Le Premier ministre Xavier Bettel et le ministre des Sports Georges Engel ont souligné 
l’importance d’un sport propre dans des vidéos publiées sur les réseaux sociaux de 
l’Agence antidopage. 
 
En 2022, l’ALAD a pu obtenir sa certification ISO 9001 : 2015 pour les domaines suivants : 
planification et réalisation des contrôles, gestion des résultats, mesures de prévention et 
éducation. 

 


